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Edito de Madame le Maire
Remaniements attendus au sein du Conseil Municipal
L’équipe municipale a été constituée en mars 2020 à partir 
d’une liste unique, de façon paritaire, d’hommes et de 
femmes, soucieux de s’engager au service de la collectivité 
et des citoyens. 
« Fondés sur le principe de la démocratie représentative, 
l’organisation et le fonctionnement de la commune reposent 
principalement sur le maire et sur une répartition des pouvoirs 
entre celui-ci et le conseil municipal. Ils s’appuient aussi sur 
l’action du personnel communal. » 
Chacun sa place, chacun son rôle : 
Je rappelle que le Maire est le représentant de l’Etat 
chargé à ce titre de missions d’administration générale avec 
l’obligation de les remplir, et soumises au pouvoir hiérarchique 
du préfet ; Il est également Officier d’état civil et de police 
judiciaire.  
Le Maire et les pouvoirs de police qui lui sont propres est 
garant du bon ordre, de la tranquillité, de la salubrité et de 
la sécurité publiques. 
Le Maire, en qualité d’exécutif de la commune, est chargé 
de la mise en œuvre des décisions du Conseil municipal et 
agit sous contrôle de ce dernier. Il représente la commune 
en justice, passe les marchés, signe des contrats, prépare le 
budget, gère le patrimoine communal.
Le Conseil municipal est composé du maire, des adjoints au 
maire et des conseillers municipaux. Ses attributions sont très 
larges. Il a la charge de régler “par ses délibérations les affaires 
de la commune”. 
Les affaires de la commune ne correspondent pas à des 
domaines d’activité déterminés, mais elles se caractérisent 
par le but d’intérêt public communal. Le conseil municipal 
donne son avis toutes les fois qu’il est requis par les textes ou 
par le représentant de l’État. Parmi ses attributions, le conseil 
municipal : émet des vœux sur tous les sujets d’intérêt local ; 
vote du budget, approbation du compte administratif (budget 
exécuté) ;  
Dans le cadre de l’intercommunalité, regroupement avec 
d’autres communes au sein d'un établissement public, soit 
pour assurer certaines prestations (ramassage des ordures 
ménagères, assainissement, PLUI, etc.), soit pour élaborer 
de véritables projets de développement économique, 
d'aménagement ou d'urbanisme, la commune est 
représentée par le Maire.  
Le conseil a formé des commissions, soit permanentes 
(durant tout le mandat, par exemple sur les finances, 
l’urbanisme), soit temporaires (consacrées à un seul objet). 
Elles sont chargées d’étudier les questions soumises au conseil 
municipal et c’est au sein de ces commissions que le travail 
d’élaboration des délibérations est effectué.  Présidées de droit 
par le maire, elles sont chargées d’instruire les dossiers soumis 
au conseil municipal et élaborent un rapport communiqué à 
l’ensemble du conseil, ce dernier étant seul habilité à prendre 
les décisions finales. 
Faire fonctionner en harmonie une quinzaine de personnes, 
sans compter le personnel municipal, n’est pas un long fleuve 
tranquille. 
Selon un proverbe africain : « Au chef il faut des hommes 
et aux hommes, un chef ».  

Mais où placer le curseur quand 14 conseillers passionnés 
veulent être entendus et trouvent que la « machine » ne 
tourne pas assez vite et que les dossiers sont insuffisamment 
documentés.  
Entre souhaits et réalités le fossé se creuse. Il est reproché 
l’absence de perspectives et des prises de décisions trop 
longues souvent en méconnaissance des mécanismes 
décisionnels.  
Il arrive un moment où des personnes ne se comprennent 
plus et les « gestes barrière » jusque-là imposés par les règles 
sanitaires sont devenus des modes de fonctionnement 
exacerbés par des échanges de mails envoyés sans toujours 
mesurer la portée des propos et sans se poser la question de 
la façon dont ils vont être reçus. 
Christine Mongella, 3e adjointe au Maire, a démissionné dans 
un 1er temps de sa fonction d’adjointe au maire et dans un 2e 
temps de sa fonction de conseillère municipale. 
Béatrice Chesne et Elisabeth Van Halteren ont renoncé à leur 
mandat de Conseillères municipales. Je regrette leur décision 
mais la respecte et je les remercie de leur concours pendant 
plus d’une année. 
En séance de conseil du 31 mai, j’ai retiré les délégations de 
Pascale Ory et de Allan Brandily qui ont dès le lendemain 
présenté leur démission. 
Si ces démissions successives sont entérinées par l’autorité 
préfectorale, le Conseil, qui a perdu plus du tiers de ses 
membres, ne pourra plus à la rentrée exercer ses missions 
en l’état. Des élections complémentaires dites « partielles 
» seront organisées dans le délai de 3 mois à dater de la 
dernière vacance approuvée par le Préfet.
Et maintenant ? Chacun doit se remettre en cause pour 
s’adapter aux réalités. 
Selon dynamique-mag.com « Se remettre en cause, difficile 
même souvent très difficile. Après avoir fait de multiples 
efforts, il arrive que les certitudes de l’entrepreneur se 
transforment en inquiétudes car bouleversées par une 
innovation, par des relations avec les équipes et de multiples 
facteurs qui au départ se révélaient idylliques et qui se 
transforment en conflits. La remise en question, elle ne peut 
passer que par l’écoute des autres mais sans jugement, sans 
le prisme de nos propres préférences et de notre confort. Rien 
n’est pire que d’être convaincu d’avoir raison. Certes on peut 
avoir raison mais avoir raison n’est pas une valeur en soi si 
elle est détachée du marché et de la cohésion des équipes. » 
Il reste environ 5 ans avant la fin du mandat que j’entends bien 
mener à son terme.  Ma légitimité de conseillère municipale, 
je la tiens du vote des citoyens, ma légitimité de Maire je la 
tiens du vote unanime des conseillers. 
Les démissions successives de plusieurs conseillers(ères) ne 
sont pas sans conséquence sur le fonctionnement futur du 
Conseil municipal. La critique est acceptable tant que les 
propos qui visent à discréditer l’action du Maire et de certains 
conseillers ne sont pas de nature mensongère et diffamatoire. 
Je souhaite que le Conseil retrouve sérénité et confiance 
dans l’engagement au service de la collectivité. 
Passez un bel été et prenez soin de vous et de votre 
entourage.

   Patricia Hannon

Votre journal  
d’informations locales

La fibre,  
où en est-on à Maslives ?
Ce qu’on en voit : 
• De grands rouleaux de 

câbles qui sont déroulés et 
enfouis en bordure de route 
de Maslives à Montlivault 

• Un emplacement réservé 
à l’armoire de répartition 
locale qui sera implantée 
à l’angle de la rue des 
carteries et de la rue de 
Chambord en bordure de 
propriété du boulanger 

Ce qu’on en sait : 
•  Le déploiement et l’arrivée 

de la fibre ne sont plus 
qu’une question de temps. 

• Ensuite, le raccordement 
clients, comment ça se 
passe et que prévoir ? 

• Le sujet a été largement 
traité sur le site internet 
de https://www.maslives.
fr à partir de la source 
documentaire du site de 
référence : https://www.
valdeloirenumerique.fr 

• Nous ne pouvons pas 
tout reproduire dans ces 
colonnes et nous vous 
renvoyons sur les sites 
indiqués pour découvrir les 
guides pédagogiques.
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L'école fête le 100e jour d'école

Canicule et fortes chaleurs,  
n’attendez pas les premiers effets 
La canicule est définie comme un niveau de très fortes 
chaleurs le jour et la nuit pendant au moins trois jours 
consécutifs. La définition de la canicule repose donc 
sur deux paramètres : la chaleur et la durée. 
Votre santé et celle de vos proches peuvent être 
en danger quand ces 3 conditions sont réunies : il 
fait très chaud, la nuit, la température ne descend 
pas, ou très peu, cela dure plusieurs jours. 
Les personnes isolées vulnérables peuvent se si-
gnaler en Mairie :  
•  Les personnes âgées de 65 ans et plus résidant 

à leur domicile,
•  Les personnes âgées de plus de 60 ans 

reconnues inaptes au travail résidant  
à leur domicile,

•  Les personnes adultes handicapées (AAH, 
ACTP, carte d’invalidité, reconnaissance de 
la qualité de travailleur handicapé), ou d’une 
pension d’invalidité, résidant à leur domicile.

Un registre nominatif de recueil des informations 
est tenu comportant les nom et prénoms de la per-
sonne, la date de naissance, l’adresse, le numéro de 
téléphone, et, le cas échéant les coordonnées du 
service intervenant à domicile et/ou de la personne 
à prévenir en cas d’urgence.  
D’autres personnes sont également susceptibles 
d’être plus à risque en période de canicule : les 
nourrissons, les jeunes enfants, les femmes en-
ceintes, les sportifs, les travailleurs de plein air etc. 

Service compris : Les petits plus qui font les grandes différences

Ne dites surtout pas
1. Et puis quoi encore ?
2. Je ne suis pas là  pour cela.
3. Non.
4. C’est impossible.
5. Jamais.
6. C’est votre problême, pas le mien.
7. Je ne suis pas payé pour cela.
8. Je ne sais pas.
9. Débrouillez-vous.
10. Vous croyez que je n’ai que cela à faire ?
11. Où vous croyez-vous ?

Dites plutôt
1. Y a-t-il autre chose que je puisse faire pour vous ?
2. Ce n’est pas moi qui m’en occupe, voyez plutôt…
3. Peut-être, il faut voir.
4. Le problème ne s’est jamais posé auparavant.
5. Nous ne l’avons jamais fait. Pourquoi pas ?
6. Voyons cela ensemble.
7. Ce n’est pas dans mes attributions,  
    mais je peux faire cela pour vous.
8. Je vais me renseigner.
9. Attendez, je vais vous aider.
10. Cela tombe mal, mais si vous avez un instant.
11. Je suis à votre service

Le Conseil Municipal du 31 mai, à l’unanimité, a 
décidé la création d’un nouveau service public 
sous la forme d’une bibliothèque municipale. 
La gestion est confiée à des bénévoles. Le 
projet est présenté comme un point de 
rencontre culturel – intergénérationnel – 
convivial. Selon Sabine PINSON et Christine 
HUBERT, initiatrices du projet, quelques 
démarches administratives sont nécessaires 
pour la mise en place de la « Bibliothèque 
Maslivres ».  
Elle se situera dans la salle des 
Associations. Mesdames Pinson et Hubert 
vous tiendront informés via vos boites aux 
lettres, PanneauPocket et le site internet de la 
commune de la date, des jours et des horaires 
d’ouverture.  
Tous, bricoleurs (euses), bonnes volontés… 
vous êtes invité(e)s à prendre contact pour 
les aider, faire des dons de livres et leur 
adresser vos propositions.  
Nous espérons que ce lieu sera un point de 
rencontre convivial, intergénérationnel et 
culturel grâce à nous tous. 

 Nous vous rappelons l’adresse email pour   
 les contacter : maslivres41@gmail.com 

C’était au retour des vacances d'avril, 
les enfants de la classe CP CE1 CE2 ont 
fêté le 100e jour d'école. Utilisant le jeu, 
ils ont décliné le nombre 100 de ma-
nière éducative, ludique et sportive. 
Ils ont pratiqué des activités diverses 
autour du nombre 100 pendant une 
après-midi (château de 100 gobelets, 
écrire 100 mots, puzzle de 100 pièces, 
ranger les nombres de 1 à 100, fresque 
des 100 mains, 100 sauts de grenouille, 
à cloche pied...). Selon leur ensei-
gnante Florence Mureau, les enfants 
ont beaucoup apprécié ce moment 
récréatif.

Une bibliothèque  
muncipale à Maslives

2021 : Le budget de la commune, comment ça marche ? 

Le yakafokon. 

Un budget est un outil prévisionnel de pilotage financier. Dans une 
commune le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées par le Conseil 

Municipal les recettes et les dépenses d’un exercice. 

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice qui commence le 1er 
janvier et se termine le 31décembre. Il peut être adopté jusqu’au 15 
avril de l’exercice auquel il s’applique. 

 

Le budget est un acte de prévision des recettes à encaisser et des 
dépenses à effectuer sur une année. 

Le budget est un acte d’autorisation. Il permet au maire d’engager les 
dépenses votées par le conseil municipal 

Le budget est un acte politique. Il est l’expression de la volonté et de la politique des élus, selon un système 
démocratique. 

Un seul budget, le budget primitif, voté il énonce aussi précisément que possible l’ensemble des recettes et des 
dépenses pour l’année.  

En cours d’année, des décisions modificatives peuvent être nécessaires afin d’ajuster les dépenses et les recettes aux 
réalités de leur exécution. Elles n’affectent pas le montant global du budget. De plus, un budget annexe retrace les 
recettes et les dépenses de la boulangerie. 

Deux parties : la section de fonctionnement et la section d’investissement qui se composent chacune d’une colonne 
dépenses et d’une colonne recettes respectivement votées en équilibre. 

 

 

Avant de songer à dépenser, il faut compter les sous dans la « bougette ». Les recettes doivent être certaines et 
sincères, les dépenses doivent être justement évaluées. 

Étymologie (1820) : De l’anglais budget, 
de l’ancien français bougette (« sac 
servant de bourse »). Le mot est utilisé 
en France dès le XVIIIe siècle, mais 
uniquement dans le contexte des 
finances de l’Angleterre. Il faut attendre 
le début du XIXe siècle pour le voir utilisé 
dans son sens actuel. 
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• Les recettes fiscales 

- Le Fonds de péréquation des ressources 
communales et intercommunales. 9.500 € 

- L’attribution de compensation qui assure la 
neutralité budgétaire des charges résultant 
des transferts de compétence entre 
l’intercommunalité et les communes 
membres.18.360 € 

-   Les produits fiscaux de foncier bâti, non 
bâti et cotisation foncière des entreprises, le 
produit de taxe d’habitation des résidences 
secondaires. 15.000 €,  

• Les produits des services : cantine, 
garderie, concessions cimetière etc. 33.246 € 
ou de gestion (location logement et salle 
polyvalente) 8.383 € 

 

 
 

• La section d’IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTT  : 

Les dépenses d'investissement concernent des opérations en capital. 

En dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de la collectivité (acquisitions mobilières 
et immobilières, travaux neufs, grosses réparations) 

En recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette d’un genre particulier, 
l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentaire de la section de fonctionnement. 

 Le détail des rreessssoouurrcceess : 257.364 € 

- La vente de terrains aux commerces locaux (Biscuiterie et Clé des Châteaux) : 140.000 €. 
- Le FCTVA : Le fonds de compensation de la TVA est une aide à l'investissement des collectivités territoriales. 

Il compense de manière forfaitaire (taux 16,404%) la TVA que la commune a acquittée sur ses dépenses 
réelles d'investissement et qu'elle ne peut pas récupérer directement par la voie fiscale : 3.000 €. 

- La taxe d’aménagement s'applique à toutes les opérations soumises à autorisation d'urbanisme : 
construction, reconstruction et agrandissement de bâtiments, aménagement et installation de toute nature 
5.500€. 

- Subvention de l’Etat : dans le cadre du plan de relance, l’Etat a provisionné 105 millions d’euros pour aider 
les communes à doter les écoles élémentaires et primaires en équipements et ressources numériques de 
base (appelées socle numérique) 4.240 €. 
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Sortez vos calculettes : 

• La section de FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT : 487.981€ 

Toutes les ddééppeennsseess  nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de 
personnel, de gestion courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions)  

39.000 € sont « virés » à la section 
d’investissement pour contribuer au remboursement des emprunts 

 

Les rreecceetttteess  que la collectivité peut percevoir : des transferts de charges, des prestations de services, des 
dotations de l’État, des impôts et taxes, et éventuellement, des subventions, des reprises sur provisions et 
amortissement que la collectivité a pu effectuer.  

• Les dotations : 
-Dotation forfaitaire (DF) : 86 428€ proportionnelle à la taille et au nombre d’habitants, 
-Dotation élu local (DPEL) : 3 027€ 
-Dotation de solidarité rurale "péréquation" (DSR P) : 14 151€ La DSR est attribuée pour tenir compte, d’une part, des charges que 
supportent les communes rurales pour maintenir un niveau de services suffisant et, d’autre part, de l’insuffisance de leurs ressources 
fiscales. 
-Dotation nationale de péréquation (DNP) :  5 475€ La DNP est issue du mécanisme de péréquation entre les communes dont le 
potentiel financier par habitant est élevé au profit des communes moins « riches ». 
-Fonds départemental de la taxe professionnelle : 15.000 € 
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Tous les Maslivois et Maslivoises connaissent leurs élus 
mais connaissent-ils le personnel municipal ? 
Nous les avons rencontrés le 26 mars. 
Non reconnus comme travailleurs de 2e ligne, bien que parti-
culièrement exposés pendant cette période de crise sanitaire 
ils ont assuré leurs missions pendant cette année scolaire. 
Nous les mettons en avant pour que leur valeur soit reconnue. 
Nous ne rentrerons pas dans les arcanes des « statuts » : 
fonctionnaires ou contractuels ? 
Sachons seulement que le contractuel est lié par un contrat 
de travail, qui peut être de durée déterminée ou indéter-
minée. Il est "non-titulaire" d'un statut, contrairement au 
fonctionnaire recruté généralement par concours. 
Parlons d’abord du personnage central, la Secrétaire de 
Mairie, c’est-à-dire la responsable administrative de notre 
petite collectivité.  
Lucie, si nous devions décrire votre métier nous dirions que 
vous êtes le maillon incontournable de la vie communale.  
Votre métier a dû s’adapter à la complexité des procédures 
administratives et recouvre aujourd'hui des missions multi-
ples. Il faudrait plusieurs pages pour les décrire. 
En résumé, vous mettez en œuvre, sous la directive des élus, 
les politiques de l'équipe municipale. 
Vous formez un tandem avec Madame le Maire qui ne peut 
fonctionner que dans la confiance, le respect et l’envie de 
travailler ensemble au service du public. 
S’il fallait vous situer dans la galaxie des métiers de la fonc-
tion publique territoriale nous dirions que vous êtes la seule 
fonctionnaire titulaire de votre grade. Votre ancienneté à 
Maslives est de 10 ans 
Vous encadrez des agents communaux. 
Nous mesurons l’ampleur de la charge d’un poste unique 
de secrétariat de Mairie d’une petite commune, mais pas 
seulement, car le métier de secrétaire requiert des compé-
tences multiples parmi lesquelles nous retiendrons les prin-
cipales : la maîtrise des règles budgétaires et comptables, la 
rédaction des actes administratifs, l'urbanisme, la gestion 
funéraire, les élections, l’accueil du public, le management 
et les ressources humaines, les services techniques. La se-
crétaire prépare les demandes de subventions, les conseils 
municipaux, les dossiers d'enquête publique... 
Les qualités professionnelles et humaines nécessaires sont 
la polyvalence, la rigueur et l’autonomie, la discrétion, la 
diplomatie, la réactivité, la prise d'initiative et le sens de 
l'accueil. 
Quentin, vous êtes le dernier arrivé comme agent polyvalent 
d’entretien et de maintenance. Vous êtes agent contractuel. 
Titulaire d’un baccalauréat professionnel de mécanicien d’en-
gins de travaux publics. Quand on vous voit à l’œuvre on se dit 
que vous avez un large domaine d’intervention nécessitant des 
compétences multiples et votre présence est indispensable. 
Vous assurez l’entretien courant de la voirie de la commune et 
de ses espaces verts. Mais vous intervenez également sur les 
bâtiments pour de petites réparations. Vous accompagnez les 
responsables de la sécurité. Vous avez toujours quelque chose 
à faire, et vous ne vous ennuyez jamais. Aucune journée ne 
se ressemble et, à chaque saison, correspondent des travaux 
différents. Vous êtes polyvalent, dévoué, serviable, autonome, 
responsable et vous avez le sens du contact.  

En dehors de la Secrétaire de Mairie et de l’agent polyvalent 
d’entretien et de maintenance, tous les autres agents sont 
affectés au service de l’école, de la cantine et de la garde-
rie. 
Enola, vous êtes une engagée volontaire « Service Civique 
» au service de l'intérêt général en faveur de la collectivi-
té de Maslives. Pendant l’année scolaire vous intervenez à 
l’école et en renfort à la cantine. Le Service Civique, c’est la 
possibilité de vivre de nouvelles expériences et vous ouvrir 
à d’autres horizons en effectuant une mission au service 
de la collectivité. En accomplissant une mission de Service 
Civique, vous recevez et vous transmettez le sens des va-
leurs républicaines et vous contribuez au renforcement du 
lien social. Votre mission de Service Civique est accompa-
gnée d'un tutorat individualisé et d’un accompagnement 
à la définition de votre projet d’avenir. Vous nous quittez 
fin mai pour entreprendre à terme des études d’infirmière 
puéricultrice. 
Une équipe de 3 animateurs contractuels i intervient ma-
tin, midi et soir en dehors des heures scolaires pour s’occu-
per des enfants confiés à la garderie et à la cantine.  
Robin, titulaire du Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Ani-
mateur (BAFA) vous êtes agent contractuel et vous exercez 
également au centre de loisirs de Montlivault pendant les 
vacances scolaires. (Le BAFA permet d’encadrer à titre non 
professionnel, de façon occasionnelle, des enfants et des 
adolescents en accueils collectifs de mineurs).
Léa, titulaire d’un Brevet Professionnel Jeunesse, Education 
populaire et Sport (BP JEPS) vous   êtes reconnue comme 
professionnelle de l'animation et vous exercez principale-
ment dans le cadre associatif et auprès des collectivités 
territoriales. Vous êtes également préparatrice sportive.
Marion est agent technique titulaire. Elle partage son temps 
entre l’activité d’animation et l’entretien des locaux. Elle projette 
d’entreprendre une formation qualifiante et diplômante type 
ATSEM ou CAP petite enfance pour progresser dans la carrière. 
Christelle, agent technique titulaire, est une ATSEM c’est-
à-dire un Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles. 
Elle appartient à la communauté éducative et assiste l'en-
seignant pour l'accueil et l'hygiène des enfants (aide pé-
dagogique). Elle assure aussi la propreté des locaux et du 
matériel de la classe (aide technique). L’exercice de sa 
fonction requiert des qualités relationnelles avec les en-
fants et les enseignants, d’adaptabilité et de polyvalence. 
Elle nécessite également patience et pédagogie. 
Marie-Laure agent territorial titulaire est agent d’entre-
tien chargée de la propreté des locaux. Elle intervient dans 
tous les bâtiments de la commune (école, mairie, salle des 
fêtes). Son emploi requiert une bonne connaissance des 
techniques et protocoles de nettoyage, des règles d’hy-
giène spécifiques aux locaux nettoyés, des règlements et 
consignes en matière d’hygiène et de sécurité. 
Enfin, la société CONVIVIO, titulaire du marché de restau-
ration met à disposition (en application d’un contrat passé 
avec la Municipalité) un agent polyvalent de restauration 
Alicia dont la mission est de participer à la confection des 
préparations, d’assurer le service, de participer à la remise 
en place et au nettoyage du restaurant scolaire et du ma-
tériel dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

Nous remercions les agents de leur engagement à assurer leurs missions et leur rôle particulier, tous processus 
confondus, dans la mise en œuvre des conditions de réussite du confinement et de la poursuite des activités.

Les agents communaux au quotidien 
Quentin

- Subventions du Conseil Départemental l’installation de toilettes publiques et d’une alarme à l’Ecole : 9.520€ 
- Divers : reversement Communauté de communes (CCGC) 120 €, dépôts et cautionnements 1.901 € et 

amortissement des « frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents 
d'urbanisme » PLUI 2.170 €. 

- Virement de la section de fonctionnement : 39.000 €. 
- Réserves « d’excédents de fonctionnement capitalisés » constituées par la part des résultats excédentaires 

de la section de fonctionnement qui a été affectée au financement de la section d'investissement 51.913 €. 

Et maintenant le détail des eemmppllooiiss  ::  

- Le remboursement des emprunts pour 67.855 € (reste dû : 799.257 €) 
- L’acquisition de terrains jouxtant le parc de la Mairie : 80.000 € 
- Le déficit antérieur d’investissement : 54.477 € 
- Les dépôts et cautionnements : 1.901 €. 
- Les acquisitions nouvelles : défibrillateur, alarmes école, tableau interactif et ordinateurs école, travaux et 

éclairage public, compresseur 52.000 €. 
- Dépenses imprévues : 1.131 € 

Quelques ratios financiers sur l’endettement de la commune qui est important : 

 

L'endettement de Maslives s'évalue en fonction de deux 
critères : l'encours de la dette, qui représente la somme que 
la commune doit aux banques, et l'annuité de la dette, qui 
équivaut à la somme des intérêts d'emprunts de Maslives et 
du montant de remboursement du capital au cours de 
l'année. Les données d'endettement concernent la situation 
financière de Maslives au 31 décembre de chaque année. 

 (Source : https://www.journaldunet.com) 

Au 31/12/2019 : 878.590 € 

            La dette par habitant est le double de la moyenne des 
communes 
Moyenne nationale en jaune : 952 € 
Moyenne communes de 500 à 2000 habitants en rouge :  
624 € 
Maslives : 1.229 € (en constante diminution depuis 2013). 

La capacité d’autofinancement (CAF) qui représente 
l’excédent de fonctionnement utilisable pour financer les 
opérations d’investissement et en priorité le remboursement 
des emprunts est très faible. (Pas de nouvel emprunt depuis 
2014). 

La commune est encore très endettée et ne peut soutenir le 
remboursement de la dette qu’en puisant sur ses propres ressources. (La fin de 3 emprunts en 2023, 2024 et 2025 
devrait rétablir une capacité d’autofinancement). Il en résulte des dépenses d’investissement faibles. A noter une 
pression fiscale moindre à Maslives que dans les autres communes de même catégorie. (Source Finances publiques 
SGC Romorantin- Lanthenay). 

BIEN GERER LA COMMUNE : des règles et principes simples :  
1) Ce n’est pas parce qu’un budget est voté qu’il faut dépenser, 
2) Respecter et faire respecter scrupuleusement les règles administratives, 
3) Toute dépense communale est financée par l’argent pris dans le porte-monnaie du contribuable : c’est l’argent 
des autres dont il faut respecter l’utilisation, 



8 

Les brèves de Maslives
Où en sont les projets immobiliers  
sur la commune ? 
À la Biscuiterie de Chambord, après le temps 
des fouilles archéologiques qui n’ont pas décelé 
de vestiges enfouis, le gros œuvre est en cours. 
Les travaux vont durer 18 mois mais le magasin 
restera ouvert pendant ce temps. 
La Clef des Châteaux a déposé le permis de 
construire et le projet suit son cours.

Site internet, Panneau Pocket 
Vous êtes nombreux à consulter Panneau Pocket 
(1972 lectures en 1 mois du 25 avril au 25 mai), 
c’est un beau succès. Une convention nationale 
de partenariat a été signée avec la Gendarmerie 
Nationale, ainsi vous recevrez des messages de 
prévention et des alertes. 
800 connections sur le site internet  maslives.fr 
depuis sa mise en ligne. C’est une montée en 
charge encourageante pour une petite commune. 
N’hésitez pas à en abuser. Presque chaque jour 
vous découvrirez une actualité ou un évènement 
nouveau. 
Vos remarques et suggestions sont les bienvenues 
à l’adresse communication-mairie@maslives.fr .
Le Comité de rédaction en tiendra compte. 

Allons à l’essentiel : Toilettes publiques  
Des toilettes publiques à chasse d’eau, 
autonomes, innovantes, design et gratuites 
viennent d’être installées sur la place du village. 
Ces toilettes sont dotées d’un système 
automatique qui assure le nettoyage et la 
désinfection de l’installation à chaque passage. 
Elles remplissent les conditions d’hygiène, 
de confort (lave-main avec savon, eau et 
sèche-mains à déclenchement automatique, 
barre d’appui, ventilation naturelle et 
mécanique, chauffage par air pulsé, éclairage 
à déclenchement automatique etc.) Elles sont 
présentées comme solides et résistantes au 
vandalisme. 
La commune de Maslives n’aurait pas pu 
réaliser une telle opération sans la participation 
financière de plusieurs collectivités. Tout d’abord 
le Conseil départemental, dans le cadre de 
l’opération baptisée « 1000 chantiers pour nos 
artisans » visant à soutenir et relancer l’économie 
locale prend en charge 50% des travaux 

de maçonnerie et de raccordement à l’eau, 
l’électricité et l’assainissement évalués à 6.400€. 
Le financement des toilettes proprement dites, 
de l’ordre de 35.000€ est assuré par des fonds 
dédiés via le Syndicat du Pays des Châteaux, 
de la Région Centre et de la Communauté de 
communes du Grand Chambord dans le cadre 
du développement du tourisme. 
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Carnet 
Nicole HALLIER nous a quitté le 
28 mars dernier. 
Arrivée en 1997 à l'U.N.R.P.A. de 
MASLIVES avec son mari, elle a 
tout de suite été très active et très 
aidante dans la mise en œuvre 
de tout nouveau projet : sorties, 
pique-niques, lotos, marchés de 
Noël. Toujours fidèle et régulière 
« au club » pour faire : couture, 
broderie, jeux de cartes, goûters...
tout en restant très discrète et 
attentive aux autres. Elle s'est 
aussi beaucoup investie lors du 
Téléthon, et des fêtes au village, 
organisés par l'A.S.C.M. Elle 
aurait fêté 60 ans de mariage en 
septembre prochain. Toutes nos 
condoléances à son mari. 

Rappels des règles  
de bon voisinage 
Le bruit 
Dans les lieux d’habitation les 
appareils à moteur ne doivent 
pas être utilisés pour des travaux 
de jardinage et de bricolage en 
dehors des horaires suivants :  
• De 8h30 à 12h et 14h à 19h00, 

les jours ouvrables     
• De 9h à 12h et de 15h à 19h  

les samedis 
• De 10h à 12h les dimanches  

et jours fériés. 
Concernant les bruits générés 
lors de chantiers de travaux dans 
les propriétés privées, les travaux 
bruyants sont interdits : 
•  Avant 7h et après 20h du lundi 

au samedi, toute la journée des 
dimanches et jours fériés. 

Les feux 
Le brûlage à l’air libre des  
déchets verts est interdit 
toute l’année
Tontes de pelouse, taille de haies, 
feuilles mortes, résidus d’élagage 
et de débroussaillage, déchets 
d’entretien de massifs et autres 
déchets végétaux issus de parcs et 
jardins... en mélange ou pas avec 
d’autres déchets. 

Honte aux dépôts sauvages 
Le dépôt sauvage est un dépôt 
d’ordures, quel qu’en soit la nature 
ou le volume, en un lieu où il ne 
devrait pas être. C’est un acte 
d’incivisme passible de poursuites 
pénales. C’est un acte méprisable 
et de non-respect pour ceux qui 
ont en charge la propreté de 
l’espace public.

Savez-vous qu’il existe une Journée mondiale des 
toilettes qui se déroule depuis 16 ans le 19 novembre ? 
Qualificatif incongru ? Non, les toilettes sauvent des 
vies. Aujourd’hui, plus de la moitié de l’humanité en  
est dépourvue. 
Pour les plus téméraires 
Henri Smets Président 
fondateur de l'ADEDE, 
Association pour le 
développement de 
l'économie et du droit  
de l'environnement a publié 
un mémoire sur 
« LE DROIT D’ACCES A DES TOILETTES EN FRANCE ».  

Opération Tranquillité Vacances
Pendant toute absence prolongée de votre domicile, 
vous pouvez demander à la gendarmerie de le surveil-
ler. Des patrouilles sont alors organisées pour passer vers 
votre domicile. Vous serez prévenu en cas d'anomalie 
(effractions, tentatives d'effractions, cambriolages). 
Pour bénéficier de ce service, vous devez vous rendre à la 
brigade de gendarmerie de Mer au moins 2 jours avant 
votre départ et remplir un formulaire. (Disponible en ligne 
sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
F34634) ou à la  Gendarmerie de Mer.  1 Avenue du Général 
de Gaulle 41500 Mer  - 02 54 81 41 20 

Laissez des signes visibles de 
présence même pour une 

courte abscence

En cas de cambriolage,  
ne touchez à rien et 

composez le 17

Placez vos objets  
de valeur en lieu sûr

Ne signalez pas votre 
absence sur les réseaux, mais 

à la gendarmerie !

Activez diverses sources 
lumineuses par des 

minuteries pour dissuader les 
cambrioleurs

Les cambrioleurs  
agissent de jour  
comme de nuit

Fermez vos portes,
 fenêtres et volets


